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Communiqué de presse 
 

La Société des Forces Electriques de la Goule SA (SEG) lance 
le programme « efficaces ensemble » dans sa zone de 
desserte 
Le programme de soutien « efficaces ensemble » vise la promotion des appareils à haute efficacité 
énergétique. Il a été mis en place par la SEG en partenariat avec BKW et en collaboration avec la 
plateforme de comparaison indépendante « Topten ». 

La loi sur l’approvisionnement en électricité et la loi sur l’énergie prévoient des mesures pour améliorer 
l’efficacité énergétique. D’ici 2035, deux térawattheures d’électricité doivent être économisés en Suisse. Les 
fournisseurs d’électricité peuvent contribuer à la réalisation de ces objectifs en augmentant l’efficacité des 
appareils électriques des consommatrices et consommateurs suisses. 

A l’aide de la plateforme « Topten », les clientes et clients de la zone de desserte de la SEG auront la 
possibilité d’évaluer et de choisir les appareils ménagers à faible consommation. Ensuite, lors de l’achat d’un 
appareil à faible consommation, elles et ils pourront bénéficier d’une aide financière de 40 CHF à 70 CHF. 

Aides financières par catégorie d’appareils : 

 

 
La plateforme « Topten » se chargera du traitement des aides financières pour le compte de la SEG par 
l’intermédiaire de BKW. Le programme de soutien « efficaces ensemble » de la SEG se limite à la zone de 
desserte de son réseau de distribution (Vallon de Saint-Imier, Franches-Montagnes et Les Brenets). 

Pour pouvoir bénéficier de la contribution, les acheteuses et les acheteurs devront remplir une demande et 
l’envoyer par voie électronique. Cette nouvelle offre sera proposée dès le 1er mars et concernera les appareils 
achetés à partir du 1er janvier 2026. Les détails et les conditions de participation sont décrits sur le site 
www.lagoule.ch.  

Les installateurs dans la zone de desserte de la SEG peuvent directement faire bénéficier leurs clientes et 
clients de cette contribution lors de leur achat en magasin. Pour cela, les installateurs doivent auparavant 
s’enregistrer auprès de « Topten ».  

Avec le programme « efficaces ensemble », la SEG confirme son engagement en faveur d’une consommation 
d’électricité plus responsable et durable. En facilitant l’accès à des appareils performants et en soutenant 
financièrement leur acquisition, elle accompagne concrètement ses clientes et clients vers des choix à la fois 
économiques et respectueux de l’environnement. 
 

Contact: Cédric Zbinden, Directeur de la SEG, 032 942 41 11 
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